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Les fabricants de tabac s’opposent aux lois d’interdiction totale de fumer car elles constituent une menace pour 
leurs activités commerciales. Voici une série d’arguments que les fabricants de tabac utilisent pour contrer les lois 
d’interdiction de fumer, suivis de contre-arguments réfutant chacun d’eux.

Argument de l’industrie : La fumée secondaire n’est pas 
dangereuse pour la santé.

 RÉPONSE :  Toutes les grandes institutions scientifiques du 
monde, parmi lesquelles l’Organisation Mondiale de la Santé, 
le Centre International de Recherche sur le Cancer et le 
Département Américain de la Santé et des Services Sociaux, 
sont parvenues à la même conclusion : la fumée secondaire 
représente une grave menace pour la santé et est une cause 
importante de maladie et de décès.1-3 

La fumée de cigarette contient plus de 7 000 produits 
chimiques, dont plusieurs centaines sont toxiques et plus de 70 
provoquent le cancer. La fumée du tabac est une cause connue 
de cancer du poumon, de maladie cardiaque, de faible poids 
de naissance et de troubles respiratoires chroniques tels que la 
bronchite, ainsi que d’autres maladies.3 L’exposition à la fumée 
du tabac n’est jamais sans danger. Même de faibles niveaux 
d’exposition peuvent s’avérer nocifs.4 

L’industrie du tabac finance depuis longtemps, et 
délibérément, des travaux de recherche destinés à démonter les 
preuves scientifiques des dangers pour la santé du tabagisme 
passif.5-6 Les études qui n’établissent pas de lien entre la fumée 
secondaire et l’apparition de maladies sont généralement 
financées par l’industrie du tabac elle-même.7 Dans toutes 
les régions du monde, les fabricants de tabac engagent des 
consultants scientifiques afin d’entraver les efforts de protection 
des populations contre l’exposition à la fumée secondaire.8-10 

Argument de l’industrie : Les loisd’interdiction de fumer 
ne sont pas réalisables dans tous les pays ou n’y sont pas 
forcément adaptées. 

 RÉPONSE :  Près d’1,5 milliard de personnes sont protégées 
par des lois d’interdiction totale de fumer.11 Elles vivent dans 
des pays, états et villes de toutes tailles, de cultures, climats 
et niveaux de revenus différents.11 Des pays aussi divers 
que l’Australie, le Brésil et la Russie ont adopté et appliqué 
efficacement des lois d’interdiction totale de fumer. Il est légitime 
de protéger tous les habitants des décès et des maladies 
causés par la fumée secondaire, quel que soit le pays dans 
lequel ils vivent. Il n’existe pas de niveau d’exposition à la fumée 
secondaire qui soit sans danger.4 

Argument de l’industrie : Pas besoin de lois. Une politique 
reposant sur le volontariat suffit.

 RÉPONSE :  Les fabricants de tabac encouragent la mise en 
place de mesures volontaires plutôt que l’adoption de lois car ce 
type de mesures est sans effet. Seules des lois simples, claires, 
rigoureuses et qu’il est possible de faire respecter garantiront 
aux travailleurs et au public de pouvoir bénéficier d’un air sans 
fumée.12 L’industrie du tabac finance des programmes tels que 
le « choix respectueux » qui exhortent les entreprises à créer 
volontairement des espaces fumeurs et non-fumeurs.13 Dans 
les endroits où l’industrie a réussi à promouvoir ce type de 
programmes dits de « conciliation », la démarche a souvent 
empêché l’adoption de mesures antitabac efficaces.14

Au Royaume-Uni, plus de cinq ans après l’instauration d’un 
code basé sur le volontariat, moins de 1 % des bars étaient non-
fumeurs et fumer était autorisé dans la plupart des restaurants.15 
En 2007, le Royaume-Uni a adopté une loi d’interdiction totale 
de fumer et l’on estime que la loi est respectée à 98 %.16 

Argument de l’industrie : Les lois d’interdiction de fumer 
ne sont pas appréciées du public. La plupart des gens n’en 
veulent pas.

 RÉPONSE :  Les lois d’interdiction de fumer sont extrêmement 
populaires auprès du grand public et le deviennent même 
davantage après leur entrée en vigueur.17 De nombreux 
sondages ont été réalisés dans des pays ayant adopté une loi 
d’interdiction de fumer et ils ont montré des taux de soutien très 
élevés en faveur de ces lois. Par exemple :

• En 2004, lorsque l’Irlande est devenue le premier pays à 
adopter une loi d’interdiction totale de fumer, 67 % de la 
population était favorable à la loi. Un an après, le soutien est 
passé de 67 % à 93 % et 98 % des gens pensaient que leur 
lieu de travail était plus sain grâce à cette loi.18 

• Au Kenya, 95 % de la population adulte soutient les efforts du 
gouvernement visant à interdire le tabagisme dans tous les 
lieux de travail et d’accueil du public fermés.19

• En Uruguay, 8 habitants sur 10 et près de deux fumeurs sur 
trois sont favorables à la loi d’interdiction de fumer.1

• Dans la ville de Mexico, le soutien de la population pour les 
restaurants non-fumeurs sont est passé de 80 % à 93 % la 
mise en œuvre d’une interdiction totale de fumer. Le soutien 
public pour les bars non-fumeurs a aussi, augmenté passant 
de 61 % à 71 %.20 

• Au Brésil, plus de 95 % des non-fumeurs et plus de 88 % 
des fumeurs témoignent leur soutien pour d’une loi nationale 
d’interdiction de fumer.21 

• En Chine, 92 % des habitants des dix plus grandes villes du 
pays défendent une interdiction totale de fumer dans tous 
les lieux publics intérieurs, les lieux de travail fermés et les 
transports publics.22 

• Au Costa Rica, une loi d’interdiction totale de fumer a été 
adoptée en 2012, et l’enquête mondiale sur le tabagisme chez 
les adultes (Global Adult Tobacco Survey ou GATS) réalisée 
en 2015 révèle que la loi bénéficiait toujours du même soutien 
du public puisque 93,1 % de la population étaient favorables à 
l’interdiction de fumer.23

• En Ukraine, 83,2 % des habitants estiment qu’il faudrait 
interdire le tabagisme dans les lieux de travail et d’accueil 
intérieur du public.24

Argument de l’industrie : Les lois d’interdiction de fumer 
violent le droit à fumer des individus.

 RÉPONSE :  Aux termes de la Convention-cadre de l’Organisation 
mondiale de la Santé pour la lutte antitabac, du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
et d’autres traités de droits de l’homme, et conformément 
aux constitutions de nombreux pays, les gouvernements ont 
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la responsabilité de protéger le droit des citoyens au niveau de 
santé le plus élevé possible, à la vie et à un environnement de 
travail sain. Fumer n’est pas un droit constitutionnel. L’exposition 
à la fumée secondaire est une cause reconnue de décès et de 
maladie. Permettre l’exposition à la fumée secondaire enfreint par 
conséquent le droit à la santé des non-fumeurs. 

Le droit d’une personne à respirer un air sain prime sur tout 
autre droit dont pourraient se prévaloir les fumeurs à polluer l’air 
que les autres respirent. Les lois d’interdiction de fumer ne portent 
pas sur le fait que les fumeurs fument, mais sur le lieu où ils 
fument.

Argument de l’industrie : Les entreprises ont le droit d’autoriser 
à fumer car le tabac est un produit légal et les interdictions de 
fumer violent le droit des entreprises à la propriété et leur droit à 
la liberté d’entreprendre.

 RÉPONSE :  La sécurité des travailleurs et du public n’est pas un 
choix pour les chefs d’entreprises. Les entreprises ne peuvent 
pas decider de ne pas appliquer les normes d’hygiène alimentaire 
ou autres exigences en matière de santé et de sécurité des 
travailleurs et du public. Tous les travailleurs ont le droit à une 
protection égale contre les effets nocifs de la fumée secondaire.

Argument de l’industrie : Les systèmes de ventilation et les 
zones fumeurs désignées offrent une protection adéquate 
contre la fumée secondaire.

 RÉPONSE :  Les systèmes de ventilation et les zones fumeurs 
désignées ne garantissent aucune protection efficace pour le 
public et les travailleurs contre les effets mortels du tabagisme 
passif.1 La société américaine des ingénieurs du chauffage, de la 
ventilation, de la climatisation et de la réfrigération (ASHRAE), la 
principale association des professionnels de la ventilation, a conclu 
que « le seul moyen d’éliminer efficacement le risque sanitaire 
associé à l’exposition dans des lieux intérieurs est une interdiction 
totale de fumer ». L’ASHRAE a mis en évidence qu’aucune 
approche technologique, y compris les techniques actuelles et 
avancées de nettoyage de l’air ou de ventilation par dilution, n’a 
prouvé qu’elle pouvait lutter contre les risques sanitaires d’une 
exposition à la fumée de tabac dans les lieux intérieurs.25

Des documents de British Americain Tobacco (BAT) révèlent 
que la compagnie de tabac savait que la filtration de l’air et les 
systèmes de ventilation étaient inefficaces mais a continué à 
promouvoir ces techniques comme étant une solution alternative 
acceptable aux restrictions sur le droit de fumer. Selon ces 
documents, l’intérêt pour BAT de défendre les systèmes de 
ventilation résidait surtout dans le fait de « pouvoir nier la 
nécessité d’instaurer dans le monde entier des interdictions de 
fumer à l’intérieur ».26

Pour en savoir plus sur les tactiques déployées par l’industrie du tabac pour compromettre les lois d’interdiction de fumer efficaces, consulter :  
https://www.tobaccofreekids.org/assets/global/pdfs/fr/SF_TI_tactics_fr.pdf

Argument de l’industrie : Les lois d’interdiction de fumer sont 
néfastes pour l’économie.

 RÉPONSE :  Autoriser le tabagisme dans les lieux de travail et d’accueil 
du public est néfaste pour l’économie. Cela représente une lourde 
charge financière résultant de l’augmentation des frais médicaux, 
d’une perte de productivité liée à la maladie, d’une majoration des 
primes d’assurance et d’une hausse des coûts de nettoyage et de 
maintenance.27 Les lois d’interdiction de fumer profitent en réalité à 
l’économie en éliminant la cause principale de ces problèmes.

Argument de l’industrie : Les lois d’interdiction de fumer portent 
préjudice aux secteurs du tourisme et de l’hôtellerie-restauration.

 RÉPONSE :  Les lois d’interdiction de fumer n’ont pas d’effet économique 
négatif sur les secteurs du tourisme et de l’hôtellerie-restauration. 
Après avoir passé en revue l’ensemble des travaux économiques 
disponibles sur la question de la lutte antitabac, l’Institut National du 
Cancer et l’Organisation mondiale de la Santé ont constaté que les 
études les mieux conçues concluaient toutes que les lois d’interdiction 
de fumer « n’engendrent pas de répercussions économiques graves 
pour les entreprises, y compris les restaurants et les bars. Les 
mesures antitabac se répercutent même souvent de façon positive 
sur l’activité commerciale. »27 La plupart des études faisant état d’un 
impact économique négatif étaient soutenues par l’industrie du tabac 
elle-même, ou étaient mal conçues.28 

Argument de l’industrie : À cause des lois d’interdiction de fumer, 
les fumeurs auront tendance à plus fumer chez eux exposant ainsi 
davantage leurs enfants aux dangers de la fumée secondaire.

 RÉPONSE :  Les preuves suggèrent que les lois d’interdiction totale 
de fumer n’augmentent pas le tabagisme à domicile, et qu’elles 
pourraient même y réduire l’exposition à la fumée secondaire. 
Prenons quelques exemples :
• En Écosse, le nombre d’enfants déclarant qu’il était strictement 

interdit de fumer chez eux après l’introduction de la loi 
d’interdiction de fumer a augmenté.29

• Trois ans après l’entrée en vigueur de la loi nationale 
d’interdiction de fumer, une étude irlandaise n’a mis en évidence 
aucune augmentation significative de l’exposition à la fumée 
secondaire des enfants (âgés de 13 et 14 ans) chez eux.30

• Aux États-Unis, le fumeur moyen vit en général au sein d’un 
ménage non-fumeur, sur un territoire couvert par une loi 
d’interdiction totale de fumer, plutôt que sur un territoire n’ayant 
pas adopté de législation stricte en la matière.31 

• À Taïwan, la prévalence de l’exposition des enfants à la fumée 
secondaire à domicile a diminué de 51 % en 2005 à 32 % en 
2009 en raison de l’application d’une loi d’interdiction de fumer, et 
ce déclin s’est poursuivi jusque’à 28 % en 2013.32


